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REVUE MILITAIRE SUISSE

imir Annee. »• 11. Novembre 1891

Une lettre inedite da general Jomini.

10 avril 1846.
Mon cher Monsieur Thiers,

Vous m'avez souvent prodigue les temoignages de volre amitie
et je reclame aujourd'hui, de votre justice, que vous m'en don-
niez une preuve, ä laquelle vous etes peut-ßtre aussi interesse-

que moi.
L'ouvrage commence par M. Bignon et termine par un jeune

homme de ses parents renferme, au tome 12, page 277, d'odieu-
ses calomnies contre moi, et vous pouvez, mieux que personne,
les detruire tout en rendant hommage ä la verite.

Que les Francais me reprochent d'avoir quitte les rangs de

Napoleon, rien de plus naturel, et que ceux qui en ignorent les

causes et les circonstances me bläment, cela est encore tout simple.

Mais de quelque part que vienne Ie bläme, je crois en
conscience qu'il n'est permis ä personne de prötendre juger ma
demarche, en la separant des evenements qui Tont provoquee et

aecompagnee, car ils expliquent, et justifient en grande partie, ce

qui sans cela serait inqualifiable.
II est bien moins permis encore d'y ajouter la fausse accusation

d'avoir communique aux allies un plan d'operations de

Napoleon, dont je n'avais aucune connaissance, tandis que je prouve
par le temoignage du secretaire general de la guerre, M. Cassaing,
et par Tötat-major du marechal Ney, que ce plan ne m'avait
point encore ete confie, le jour de mon depart, et que Napoleon
l'a döclare lui-meme ä Ste-Helene dans les memoires dictes au
genäral Montholon1.

1 Voici le texte des paroles de Napoleon, telles qu'elles se trouvent
au tome I, pages 1 et 2, des Dictees de Ste-Helene :

« C'est ä tort que Tauteur de ce livre attribue au general Jomini
» d'avoir portö aux allies le secret des Operations de la campagne, et
» la Situation du corps de Ney. Cet officier ne connaissait pas le plan
» de TEmpereur. L'ordre du mouvement general, qui ötait toujours
» envoye ä chacun des gönöraux, ne lui avait pas ötö communique ;

» et Teüt-il connu, TEmpereur ne Taccuserait pas du crime qu'on lui
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Ge qui parait avoir donne lieu ä ces bruits est un bulletin du

prince de Suede du 18 aoüt 1813, cite par Schoell1, lequel
contient une assertion fausse et de plus tres faussement interpretee
par cet ecrivain comme par tous ceux qui ont ecrit d'apres lui.
En effet, le bulletin ne dit nullement que j'ai communique un
plan reel de Napoleon, dont j'aurais eu connaissance; il dit que
le general Jomini, en traversant Tarmee de Blücher pour se rendre

au quartier-general des souverains, a confirme le projet qu'a-
vait eu Napoleon de marcher sur Berlin.

Or ce mot confirme annonce assez qu'il s'agissait d'un plan que
Bernadotte supposait avoir ete elabore dejä antörieurement et que
j'aurais pu confirmer par mon opinion personnelle appuyöe de

ma grande experience strategique, et non de la communication
coupable d'un plan qui m'eüt öte confie; ce qui est fort difförent.

» impute. 11 n'a pas trahi ses drapeaux comme Pichegru, A...M...B...;
» il avait ä se plaindre d'une grande injustice ; il a etö aveuglö par un
» sentiment honorable. II n'etait pas Frangais; l'amour de la patrie
» ne Ta pas retenu. »

On sait que le volume oü se trouve ce passage est le premier des

Me'langes des « Memoires pour servir ä l'histoire de France sous
Napolöon ». Ce volume renferme des Notes de Napoleon sur quelques
ouvrages militaires publies pendant son regne ou sa captivitö. 11 dö-

bute par un chapitre portant ce titre : « Sept notes sur l'ouvrage in-
» titulö « Traite des grandes Operations militaires par le gönöral baron
» Jomini (a), 2e edition, 3e et derniöre partie contenant les campa-
» gnes de Bonaparte en Italic en 1796 et 1797 », et c'est apres le nom
de Jomini que figure la note a susmentionnöe, qui est en sus des

sept Notes concernant les batailles de Montenotte, Lodi, Castiglione,
Bassano, Arcole, Rivoli et la campagne cTAllemagne de 1797. Ajoutons

que Texpose de ces sept fsotes est precede de cette appreciation
du Traite des grandes Operations: « Cet ouvrage, dit Napoleon, est
» un des plus distingues qui aient paru sur ces matieres. Ces not.es

» pourront etre utiles ä Tauteur pour ses prochaines editions et intö-
» resseront les militaires. »

Evidemment, si le general Jomini avait etö le vil traltre que ses

calomniateurs representent, Napoleon ne se serait pas tant intöressö

aux futures editions de ses öcrits. (Red.)
1 II n'est pas hors de temps de rappeler que c'est dans l'ouvrage

de Schcell, reproduit en partie par ceux de Bignon et de Capefigue,

que les röcents memoires de Marbot ont ötö puiser leurs ineptes
calomnies contre Jomini, comme pour parfaire leurs dönigrements
contre tous les etrangers au service de la France en general et contre
ies Suisses en particulier. — R6d.
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Du reste, les deux versions no sont pas plus vraies Time que
Tautre, car le bulletin du prince me fait dire tout justement le
contraire de ce que je peusais, ce qui ne me sera pas difficile de

vous demontrer.
Vous avez etudie et tres bien saisi tous mes prineipes strategiques

sur les bases et les lignes d'operations : vous savez donc
comme moi que j'ai recommande, dans tous mes chapitres, d'eviter

les lignes d'operations qui pouvaient compromettre une
armee, en la placant entre la mer et le gros des masses ennemies
Or Napoleon marchant sur Berlin eüt commis celte faute, puisque

la grande armöe des souverains eüt debouche en Saxe sur
ses derrieres, et se füt reunie ä Blücher ä la hauteur de Leipzig
et de Torgau. Ainsi Napoleon se serait place pröcisement dans la

deplorable Situation oü il avait jetö Tarmee prussienne ä Iena en

1806, et oü il se irouva lui-meme apres sa pointe sur Dessau au
mois d'octobre 1813 ; ce qui amena le desastre de Leipzig.

Vous savez aussi que lorsqu'on a une forte masse centrale
opposee ä trois fractions ennemies, il faut d'abord jeter toutes ses

forces sur celle de ces fractions qui serait ä meme de vous faire
le plus de mal. Guide toute ma vie par ces deux prineipes, loin
d'avoir songe ä la probabilite d'une marche de Napoleon sur
Berlin, j'etais fermement convaincu qu'il se jetterait par la
Boheme sur Prague ou Tosplitz, pour prendre ä revers la grande
armee des allies el la refouler sur la mer, vers le bas de l'Elbe,
dont il tenait les redoutables forteresses.

Ce fut lä la seule opinion que je manifestai ä Tempereur
Alexandre; tous les acleurs vivants peuvent Tattester! Comment
Messieurs Scheel), Bignon et compagnie peuvent-ils aecorder cette

opinion avec le prötendu plan dont ils m'ont impute la communication

et qui aurait dit tout le contraire
Chacun se demande quel motif a pu porter le prince de Suede

ä inserer un fait faux dans son bulletin II n'y a que deux

röponses possibles ä cette question Ce fut peut-etre ä la suite
d'un rapport de ces nombreux officiers d'ordonnance de toules
nations, qui dans les grandes coalitions encombrent les quartiers-
generaux et repetent tous les cancans pour se donner de l'importance;

peut-elre aussi le prince se flatta-t-il par lä de relever la

gloire de son röle qui consistait ä couvrir la capitale de la Prusse :

on sait qu'il aimait assez ä se vanter, car chacun se rappelle ses

fameux bulletins de Wagram qui le brouillerent avec Napoleon ;

peut-etre son asserlion n'a-t-elle pas d'autre source.
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Au demeurant et comme je Tai observe plus haut, il ne dit
point que j'ai communique un plan ä moi connu; il pense que
j'ai confirme celui que lui-meme attribuait ä l'empereur, et il y a

de la noire mechancete ä en tirer les conclusions que tant d'ecri-
vains passionnös ont prises contre moi.

Quoiqu'il en soit, vous conviendrez, en admettant la justesse
des prineipes strategiques cites plus haut, que si Napoleon avait
eu la pensee primitive de se jeter sur Berlin, et si mon prötendu
rapport ä Blücher Ten avait empeche, j'aurais rendu par lä un
vöritable service ä Tarmee francaise, puisque dans l'etat des choses

cette -marche sur Berlin eüt probablement accelere sa ruine,
comme eile Tamena trois mois plus tard lorsqu'il fit sa tentative
sur Dessau.

Je n'ai pas besoin de vous rappeler que, loin d'avoir manque
ä mes devoirs envers Tarmee que je quittais, j'ai deploye la plus
grande loyaute dans toute ma conduite; vous verrez par ma lettre

ä M. Capefigue (page 10 ä 13), avec quels soins j'ai evite tout
ce qui aurait pu meriter le moindre reproche : soit en mettant
ie corps de Ney ä l'abri de toute surprise, malgre le marechal,
soit en refusant ä Tempereur Alexandre de lui indiquer la force
de ce corps, refus qui m'attira des remerciements de la part de

ce monarque, juste appreciateur de tout bon sentiment! Comment
aurais-je pu communiquer un plan d'operations aussi important
ä Blücher, quand je refusais un simple etat de Situation ä

Tempereur Alexandre, alors arbitre de ma destinee! Comment
aurais-je pu esperer de gagner sa confiance, en debutant ä son
Service par un acte de felonie! En voilä dejä trop sur ce doulou-
reux chapitre; il m'eüt suffi pour vous convaincre de vous repeter

la declaration de Cassaing, secretaire general du ministere
de la guerre, imprimee ä la suile de ma correspondance avec le

baron Monnier, et le temoignage plus imposant encore des

memoires de Ste-Helene (Montholon. Tome l, pages 1 et 2, cite plus
haut).

Quant ä ma demarche elle-meme, c'est une question independante

du bulletin qui a donne lieu ä tant de calomnies. Pour
juger avec justice le parti que j'ai pris, on ne saurait oublier

qu'il fut le resultat d'antecedents et d'evenements tout excep-
tionnels consignes dans ma correspondance avec MM. de Monnier

et Capefigue, savoir:
1° ma qualite d'etranger servant un pays qui n'etait pas le

mien;
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2o Six ans de vexations de la part du Prince de Neuchätel, et
que j'attribuais alors ä Napoleon lui-meme.

3° Refus de ma demission en 1810.
4° Menace de m'envoyer ä Vincennes, si je persistais ä la

demander.

5° Ma nomination de general attache ä la personne de

Tempereur Alexandre des 1810.
6<> Ma mise aux arröts et ä Tordre de Tarmee au mois de juin

1813 sous les pretextes les plus futiles, apres les services signalös

que je venais de rendre ä la Beresina et ä Bautzen.
7» L'injustice tout aussi criante qui me fut faite six semaines

apres par le renvoi du tableau de 600 promotions accordees ä la
suite des sanglantes batailles de Lutzen et de Bautzen: tableau
dont les noms du general Jomini et du capitaine Koch, son aide
de camp, se trouvaient seuls biffes comme s'ils eussent ete indi-
gnes.

8° La maniere toute difförente dont on accablait de grades,
d'honneurs et de recompenses une foule d'hommes comptant
parmi les moins meritants.

Voilä j'espere une reunion de griefs bien süffisante pour exas-

perer un officier etranger qui en definitive se croyait quitte de

toute Obligation envers la France'.
J'aurais pu souffrir longtemps encore des injustices comme

cette blessante radiation, bien qu'elle ait eu lieu apres une
bataille qui aurait du me valoir une glorieuse recompense, au dire
meme du marechal Ney. Mais y ajouter une injure flagrante, c'etait

par trop fort, et il n'etait pas dans la nature d'un homme de
mon caractere de supporter celle qui me fut jetee ä la face par
celte mise aux arröls et ce fatal ordre du jour!

Encore aujourd'hui, apres 30 ans de reflexions et de tribula-
tions, malgre le tort que mon depart a pu me faire, je le
declare devant Dieu, je ne souffrirais pas un traitement pareil, et
de la part d'un Napoleon moins que de tout autre, car il ne

frappait pas en aveugle sur moi; il me connaissait et savait me

juger.
Si tous les motifs de justification qui precedent n'ötaient pas

plus que suffisants, je pourrais encore ajouter ceux de la politique.

1 Je me faisais peut-etre illusion, mais je croyais en äme et conscience
que la France m'etait redevable plus encore que je ne pouvais l'etre
envers eile, car pour un seul grade que j'en avais obtenu, je ra'ötais grandement
acquitte, comme on le verra plus loin. — J,
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Napoleon passait alors, ä torl ou ä raison, pour le despote de

l'Europe, pour le conquerant avide de pouvoir et le seul obstacle

ä sa pacification.
II avait souleve le continent par les abus du sysleme Continental,

et l'application forcee de ce Systeme faite brutalement ä mon
pays avait cause ma ruine par celle d'une maison de banque de-
positaire de tout ce que je possedais (la maison veuve Bourcard
et fils de Basle). La Suisse, la Ilollande, l'Espagne, le Portugal,
l'Italie et ses chers allies memes de la Confederation du Rhin,
ne lui pardonnaient pas les guerres cruelles et sans fin dans
lesquelles il les entrainait, guerres que Ton attribuait ä son insa-
tiable ambition et ä ce caractere de fer qui voulait faire tout
ployer devant lui. C'etait l'esprit general du temps, meme en

France, meme dans les hautes rögions de Tarmee. Elait-ce etonnant

que je le partageasse avec tant d'autres, et qu'en rendant
mes griefs plus vifs en meme temps que plus legitimes, ma
demarche m'en parüt plus honorable?

Acharnes ä me trouver des torts, mes detracteurs ont affecte
de m'accuser d'ingratitude, en disant que je devais mes services
exclusivement ä la France, puisque je lui devais mon instruction
mililaire. C'est encore une faussete ; chacun sait que j'ai ecrit
mon premier traite des grandes Operations de la guerre en 1803
et 1804, deux ans avant de porler un uniforme francais. Quant
aux recompenses que j'ai recues, elles n'ötaient pas de nature
non plus ä me faire supporter de saoglants affronts. J'avais fait
comme chef de bataillon helvetique et volontaire pres du marechal

Ney la campagne du Camp de Boulogne et Celles d'Ulm et
du Tyrol, lorsque je fus nommö colonel apres la bataille d'Aus-
terlitz. C'est le seul grade qui me fut confere durant 8 annees de

guerres formidables, car le grade de general de brigade ne m'a-
vait ete donne qu'en 1810, pour atlenuer la violence que Ton me
faisait en me refusant ma demission. Je ne conclus pas que je
dusse en etre meconlenl : je cite seulement ces faits pour rappeler
que je n'etais point aussi comble de faveurs qu'on a bien voulu
le dire, et que j'avais lout droit d'aeeepter la fortune militaire
que m'offrait Tempereur Alexandre en 1810, alors qu'il etait
encore elroitement allie ä Napoleon.

Enfin en me reportant ä ces temps presque fabuleux, plus je
reflechis plus je suis enclin ä plaindre ceux qui, apres avoir lu
ma lettre ä M. Capefigue, no penseraient pas avec moi qu'un
Suisse, auteur d'ouvrages comme les niiens, acteur important
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dans plus d'une victoire, libre de sa personne, menace de la prison

quand il donnait sa demission, mis aux arrets et ä Tordre
de Tarmee comme remplissant mal ses fonctions et cela par un
Napoleon, ne pouvait sans honte rester 24 heures de plus sous
le coup d'une pareille injure. II ne me restait donc qu'ä mourir
ou ä partir. Frangais j'aurais certainement pris la premiere de

ces resolutions; mais etranjer et libre, je suis alle rejoindre un
souverain genereux qui depuis 7 ans me demandait ä son
service et depuis 3 ans m'avait nommö general attache ä sa

personne. Que celui qui se croirait en droit de me jeter la pierre se

presente et apres s'etre mis en tous points ä ma place, nous
verrons s'il Tosera.

Je termine cette trop longue epitre par une derniere Observation

: M. Bignon ou ses conlinuateurs se trompent grandement
lorsqu'ils pretendent que j'ai courbe Ia löte. Cette Observation

pour le moins bizarre, puisqu'on ne sait pas ä quoi eile se rap-
porte, est d'ailleurs aussi fausse que possible. Celui qui n'a pas
hösite ä rompre avec Napoleon plutöt que de ployer la tete sous
un affront, ne la courbera devant personne.

Excusez mon long verbiage ; je sais que je preche ä un con-
verti: mais j'espere que, bien penetre de ces faits, lorsque vous
serez arrive dans votre hisloire de cette grande catastrophe ä

Tepoque de 1813, vous ne refuserez pas de rectifier l'opinion, en
disant Ia verite teile que Napoleon Ta dictes lui-meme ä Ste-Helene.

En voilä trop long sur ces deplorables affaires, car j'ajoute
peu de choses ä ce que mes deux brochures (correspondance
avec Ie baron Monnier, et avec M. Capefigue) vous auront
appris depuis longlemps. Je vous Ies envoie donc ci-joinl pour la
seconde fois, dans le cas oü vous les auriez egarees.1

Agreez Tassurance de lous mes sentiments.
Signe : General Jomini.

On sait que M. Thiers, en developpant ses beaux recits de la

campagne de 1813 (Livre 49', Dresde et Victoria, tome 16, pages

1 Correspondance avec le baron Monnier, suivie de la correspondance

avec M. Cassaing, secretaire genöral du ministere de la guerre,
ancien seerötaire du maröchal Ney, brochure in-8 de 56 pages. Paris
1819.

Lettre dn general, Jomini ü AI. Capefigue sur son histoire d'Europe
pendant le Consulat et l'Empire. Brochure in-8 de 24 pages. Paris
typographie Firmin Didot freres, 1841.
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275-277 de l'ödition de Paris/, a tenu compte, bien que dans une
mesure qui aurait pu avoir plus de largeur, des explications ci-
dessus. La reproduetion lextuelle des paroles de Napoleon ä

Ste-Helene justifiant Jomini eül avantageusement complete
l'intention equitable de l'illustre historien du Consulat et de l'Empire.

R6d.

Causerie militaire.

Cours de repetition des regiments d'infanterie de la Ire et IIe divisions en
1892. — De la diseipline de feu et de la diseipline de marche.

Ces cours de repetition onl consiste en une periode preparatoire,
suivie d'une periode plus courte de manceuvres ä double action.
Tour ä lour on a vu marcher Tun contre Tautre les regiments 1

et 5, aux environs de la Cöte-aux-Fees, 3 et 7 sur le plateau
vaudois, entre Yverdon et Payerne, 2 et 8 de Ste-Croix ä Baulmes,

par l'Auberson. Le regiment 4 a manoeuvre dans les Alpes,
au Grand-St-Bernard el dans ie val d'Entremoni; le regiment 6

dans le Jura neuchätelois.
Ces exercices ä double action ont exige, y compris les marches

de concentration et le licenciement, cinq ä jsix jours. Les

cours ayant ete pour la troupe d'une duree de 16 jours, 10
seulement ont pu etre consacres ä la periode preparatoire. Cependant

la besogne ne manquait pas; il y en avait meme ä revendre.
Pour les hommes, et meme pour les cadres en grande partie»

surtout les officiers, tout etait ä apprendre car tout ötait
nouveau. Un reglement d'exercice pour Tinfanterie, differant absolument

de celui jusqu'alors en usage, venait d'etre elabore; un fusil ä

maniement egalement inconnu venait d'etre delivre. II fallait donc
en 10 jours se familiariser avec Tun et l'aulre, et quoique les

dispositions reglementaires nouvelles soient d'une execution tres

simple, realisant ä cet egard un incontestable progres sur les

precedentes, quoique le maniement de Tarme modele 1889 soit des

plus aises, il serait temöraire de declarer c instruits », malgre
leur travail et la bonne volonte qu'ils y ont mise, les hoinmes
des huit premiers regiments d'infanterie. Ils ont ete degrossis;
ils ont appris ä se servir ä peu pres de leur fusil; ils ont ebiu-
che, aussi bien qu'il leur etait possible de le faire, ie reglement
de 1891, dunt ils n'avaient aucune idee; c'est tout. Le resullat
acquis est enorme dejä, si Ton songe ä la periode d'instruction si
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